
N° Adhérent :  

REVENUS DE L'EXERCICE 2009

Nature de la charge Montant Total % usage privé
Montant 

réintégré

Salaires nets et charges sociales       

Autres impôts       

Loyers et charges ou Charges de copropriété

Location de matériel et mobilier       

Entretien réparation       

Chauffage, eau, gaz, électricité

Assurances autres que véhicules       

Véhicules : Amortissement fiscalement non déductible : valeur acquisition 

supérieure à 18 300 ! ou 9 900 ! si taux CO2 > 200gr/km 

Véhicules : Amortissement déductible quote-part privée ou salariée

Véhicules : Crédit-bail fiscalement non déductible : valeur d'acquisition               

supérieure à 18 300 ! ou 9 900 ! si taux CO2 > 200gr/km

Véhicules : Crédit-bail déductible quote-part privée ou salariée

Véhicules : Autres frais (ligne 23) quote-part privée ou salariée       

Véhicules : Intérêts d'emprunt véhicule quote-part privée ou salariée

CRDS & part non déductible CSG si non rétraitée en comptabilité

Loi Madelin - Part non déductible

Fournitures de bureau, Documentation P et T       

Quote-part frais de repas non déductible

Intérêts d'emprunt (hors véhicule)       

Autres frais financiers + agios       

Frais de comptabilité et adhésion AGAPLB si recettes < 32 000 ! HT                     

pour réduction d'impôt dans la limite de 915 ! des dépenses exposées

Amendes et pénalités       

Plus Value Court Terme : fraction antérieurement différée       

Moins value quote-part privée

Autres : à détailler     

OG 24 - FRAIS MIXTE - DETAIL DIVERS A REINTEGRER (guide fiscal n° 334)

Nom & Prénom :                                                                                               

TOTAL DE LA LIGNE 36 - 2035 B

TSVP 

ANNE
XE 3



Option régime 

transitoire *

Option nouveau 

régime **

Vieillesse

Prévoyance

Perte d'emploi

TOTAL

TOTAL CADRE BU de la ligne 25 - 2035 A

AUTRES : à détailler Montant

** application du nouveau régime de déduction (cf guide fiscal n° 363)

DETAIL DES CHARGES SOCIALES PERSONNELLES 

FACULTATIVES 

Contrat conclu avant le 25/09/2003  

Montant versé
Contrat conclu 

après le 

25/09/2003  

Montant versé

OG 26 - ZONES LIBRES

* application de l'ancien dispositif pour les BNC 2004 à 2010 si plus favorable (cf guide fiscal n° 3635)

DETAIL GAINS DIVERS (guide fiscal n° 316s) Montant

TOTAL LIGNE 6 - 2035 A code AF

DETAIL PERTES DIVERSES (guide fiscal n° 372) Montant

TOTAL LIGNE 32 - 2035 A code BP

DETAIL DIVERS A DEDUIRE (guide fiscal n° 389) Montant

Déduction forfaitaire 2% Médecin secteur 1 

Déduction forfaitaire 3% Médecin secteur 1

Déduction forfaitaire  Groupe III Médecin secteur 1

Autres à détailler : 

TOTAL LIGNE 43 - 2035 B code CL

OG 27 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES


